
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_043

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES - VALIDATION DU PLAN D'ACTIONS VILLE AMIE DES AINES

Monsieur Jérôme DUBOST – Maire - La Ville de Montivilliers, soucieuse de répondre aux besoins de
sa  population  vieillissante  et  de  promouvoir  le  bien-être  de  ses  aînés,  a  adhéré  au  réseau
francophone  des  "Villes  Amies  des  Aînés"  le  1er  avril  2022.  Cette  adhésion  s'inscrit  dans  une
démarche  globale  visant  à  renforcer  les  liens  intergénérationnels,  à  promouvoir  le  bien  vivre
ensemble et à encourager le vieillissement actif dans la commune.

Depuis son adhésion, la municipalité a mené une série d'ateliers participatifs et de consultations avec
les habitants, partenaires et acteurs du territoire. Ces échanges ont permis de recueillir les besoins,
les  idées  et  les  expériences  des  aînés  pour  élaborer  un  plan  d'action  cohérent  et  adapté  aux
spécificités locales. 

Ce plan d'action vise à :
•     Favoriser la mise en place de solutions permettant aux personnes âgées de vieillir chez elles.
•     Prévenir et combattre l'isolement en intégrant les personnes âgées dans la vie sociale.
•     Améliorer la prise en charge des personnes âgées fragiles socialement et/ou économiquement.
•     Renforcer la coordination et l'information.
•     Renforcer les liens intergénérationnels.

Ces actions sont le fruit d'un diagnostic participatif et d'un état des lieux approfondi, réalisés avec la
participation active des habitants et des partenaires locaux. Le comité de pilotage, composé d'un
large panel représentatif, a supervisé chaque étape-clé du projet, garantissant ainsi une démarche
inclusive et participative.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU les statuts du réseau francophone des villes amies des aînés,
VU le projet de plan d'action "Ville Amie des Aînés" joint à la présente délibération,
VU le budget de l’exercice 2025 alloué pour l’élaboration du plan d’action,
VU le conseil des sages consulté en plénière le 1er  avril 2025,

CONSIDÉRANT  
• Qu'il  convient de formaliser l'engagement de la collectivité sur la mise en œuvre du plan

d'action présenté dans le dossier de labellisation "Ville Amie des Aînés",
• Que l’élaboration du plan d’action est terminée,
• Que ce plan d'action est le fruit d'une démarche participative et inclusive, impliquant les

habitants, partenaires et acteurs du territoire,
• Que ce plan d'action vise à améliorer les conditions de vie des aînés et à promouvoir le bien-

être et le vivre ensemble dans la commune,
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• Que ce plan d'action est cohérent avec les éléments issus du diagnostic participatif et de
l'état des lieux,

• Que ce plan d'action est conforme aux principes de la lutte contre l'âgisme, du sentiment
d'appartenance  au  territoire  des  habitants  et  de  la  mise  en  place  d'une  démarche
participative et partenariale.

•
Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 4 avril 2025, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- D’approuver le plan d’actions "Ville Amie des Aînés" tel que joint à la présente délibération.
- D’autoriser Monsieur Le Maire à la mise en œuvre du plan d’actions Ville Amie des Aînés.

Imputation budgétaire
Exercice

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 420

Nature et intitulé : 6281
Montant de la dépense : 1 200 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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